
Chers Parents,

Pour certains d’entre vous, ce jour de rentrée

constitue le premier contact avec l’école de Saint-

Léon.

Nous avons donc pensé utile d’éditer ce petit livret

d’accueil pour nous présenter et compiler quelques

informations que nous estimons pertinentes.

Bonne rentrée à toutes et tous

Les délégués de parents d’élèves 2009-2010

Ecole de St Léon

Numéros de téléphone utiles :

Groupe scolaire 05 61 81 56 27
CLAE 05 61 27 72 88
Cantine 05 61 81 92 00

L’école comprend 6 classes. Cette année, la répartition des élèves 

sera la suivante (nombre d’élèves prévus en juin 2010):

1 classe PS/MS (enseignante Nathalie Téodoresco, ATSEM Gildas MAZAS ),
24 élèves.

1 classe PS/MS/GS (enseignante Anne Mendez, ATSEM Sylvie DEMAY),
25 élèves.

1 classe de GS/CP (enseignante Muriel Pares en mi-temps), 21 élèves.

1 classe de CP/CE1 (PS/MS – enseignante Sandra Jeanmougin), 22 élèves.

1 classe de CE2/CM1 (enseignante Cathy Duclos [directrice]), 28 élèves.

1 classe de CM1/CM2 (enseignant Maxime Dzierza), 27 élèves.

L’organisation de l’école

Les horaires en 2010-2011 (rappel, école sur 4 jours ½)

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi

CLAE
7h30-9h05
12h15-14h
16h30-18h30

Ecole
9h15-12h15 (ouverture des portails 9h05)
14h-16h30 (ouverture des portails 13h50)

Ecole
9h15-12h15 (ouverture des portails 9h05)

CLSH
12h15-18h30

Mercredi

Les mercredis libérés

Aide personnalisée (sur convocations individuelles), le matin avant la classe 
(8h35-9h05)

Un mercredi sur 3, les élèves n’ont pas classe. Les  dates des mercredis 
libérés seront prochainement communiquées par l’équipe enseignante.



Calendrier des vacances scolaires
(ce que préfèrent nos enfants       )

La coopérative de l’école
La coopérative scolaire est destinée à améliorer la vie dans l’école.

Elle concerne aussi bien le cadre de vie que le confort des enfants.
L’organisation de sorties, de goûters ou bien l’achat de jeux, ou de
collations dépendent de cette coopérative. Elle est alimentée par les
recettes des différentes manifestations (loto de l’école, marché de
Noël, photos de classes,…).

L’année dernière, la coopérative a financé la quasi-totalité des
sorties (12 sorties cinéma, musée des abeilles, Botanic, château de
chalabre) et du matériel pour les enfants.

Vous aurez, si vous le souhaitez, la possibilité d'y apporter votre
contribution (le montant est libre). Sachez que cette cotisation n’est
pas obligatoire mais qu’il s’agit d’une contribution à la vie de l’école qui
aide principalement …vos enfants !

Menus type (valable jusqu’à décembre 2010)

La cantine

Organisation

Les petits St Léonnais sont des chanceux! En effet, pas de repas
industriels pour eux.....Marie-Germaine et Daniel leur mitonnent
chaque jour de bons petits plats. Un vrai régal pour petits et
grands surtout le jeudi, jour des frites "maison"!

Le service se passe en deux temps: à 12h15, les maternelles se
dirigent vers la cantine et commencent leur repas. Vers 12h45-
13h, un second service a lieu pour les primaires. Cela permet aux
plus petits d'aller à la sieste de bonne heure et permet des repas
plus au calme.

Pendant le repas, les enfants sont sous la surveillance des
animateurs du CLAE.

Les tickets cantines (2€ le repas) sont à acheter au 

secrétariat de Mairie (ouvert le matin)



CLAE et CLSH, qu'es-aquo ? CLAE et CLSH, qu'es-aquo ?



CLAE et CLSH, qu'es-aquo ?

Axel PEREZ
Sophie PIAU

Le projet d'accueil individualisé (PAI) est établi à la demande de la famille
par le directeur d'école ou le chef d'établissement en concertation étroite avec le
médecin de l'éducation nationale, à partir des besoins thérapeutiques précisés
dans une ordonnance signée par le médecin traitant ». Le PAI n'est pas
obligatoire. Il permet à un élève ayant une pathologie plus ou moins lourde et
spécifique (allergie alimentaire, asthme diabète, drépanocytose,…) d'être pris en
charge globalement en tenant compte de ses difficultés médicales qui nécessitent
une attention et des gestes précis.

Les partenaires du PAI sont :
- La famille qui en fait la demande par écrit à l’établissement scolaire.
- Le médecin traitant ou le spécialiste qui suit l’enfant et transmet une

ordonnance à l’établissement (par l’intermédiaire de la famille).
- Le chef d’établissement.
- Le médecin de l’Éducation nationale (responsable de l’information et

du suivi médical dans l’établissement dans le 1er degré) qui organise la
rencontre entre la famille et le médecin scolaire.

-
Des exemples de PAI peuvent être consultés sur le site http://www.integrascol.fr/

Les aides individualisées

Les RASED ont pour mission de fournir des aides spécialisées à des élèves en
difficulté dans les classes ordinaires des écoles primaires, à la demande des
enseignants de ces classes, dans ces classes ou hors de ces classes. Ils
comprennent des enseignants spécialisés chargés des aides à dominante
pédagogique, les “maîtres E” (difficultés d’apprentissage), des enseignants
spécialisés chargés des aides à dominante rééducative, les “maîtres G” (difficultés
d’adaptation à l’école), et des psychologues scolaires.

L’existence de ces structures indispensables à l’aide aux élèves en grande
difficulté est actuellement remise en cause. Alors que les moyens des RASED ont
toujours été insuffisants pour couvrir les besoins, alors que la plupart des RASED
sont déjà incomplets, des milliers de postes ont été supprimés ou vont l’être. Les
RASED sont menacés de disparition complète dans les trois années à venir.

Indépendamment des 2h d’aide personnalisée organisées par les enseignants,
2 types d’aide individualisée peuvent être mises en place.

Le PAI

Les RASED
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http://www.education.gouv.fr/pid20364/espace-parents.html

Le rôle des représentants des parents
Les parents d'élèves sont pleinement associés à la vie de l'école et de

l'établissement scolaire notamment en participant, par leurs représentants, aux
conseils d'école et aux différentes instances des établissements scolaires. Le
décret permet aux représentants des parents d'élèves de mieux exercer leur
mandat :

les heures de réunion des conseils d'école, d'administration et de classe sont
fixées de manière à permettre la représentation des parents d'élèves ;

les représentants des parents d'élèves doivent disposer des informations
nécessaires à l'exercice de leur mandat ;

ils ont le droit d'informer et de rendre compte des travaux des instances
dans lesquelles ils siègent.

En outre, ils peuvent assurer un rôle de médiation à la demande d'un parent
d'élève.

Les parents et leur représentants à l'école
(informations extraites du site du ministère de l’éducation nationale)

http://www.education.gouv.fr/

Les parents sont des membres à part entière de la communauté éducative. Le
dialogue avec les enseignants et autres personnels de chaque école et
établissement est assuré. Les représentants de parents d’élèves participent aux
conseils d’école, de classe et d’administration des établissements.

La réussite de la scolarité de votre enfant dépend largement du dialogue qui
s'établira entre les personnels de l'école ou de l'établissement scolaire du second
degré et vous-même et de votre implication dans l'accompagnement de sa
scolarité.

Accompagner votre enfant dans sa scolarité, c'est tout d'abord l'encourager
dans sa découverte de la lecture et de l'écriture et dans sa recherche
d'autonomie, c'est développer son sens des responsabilités, lui apprendre le
nécessaire respect de lui-même et des autres ainsi que l'utilité des règles de vie
commune.

C'est aussi l'aider à acquérir une certaine hygiène de vie (sommeil et
alimentation équilibrés, hygiène corporelle, activités physiques, etc.) qui le rendra
plus disponible pour apprendre…

Conseils pratiques aux parents

Pour en savoir plus…

Qui sommes nous ?

Comment nous joindre ?

Les élections de délégués de parents d’élèves auront lieu 

vendredi 15 ou samedi 16 octobre 2010

Certains délégués ne se représentant pas, nous recrutons de 

nouveaux parents. N’hésitez pas à nous contacter.
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Nos actions en 2009-2010

Organisation d’une conférence-débat sur «les troubles 

spécifiques du langage écrit« (19 mars)



Nos actions en 2009-2010 (suite)

Collecte de vêtements (janvier)

Collecte de jouet (Novembre)

Lors du « TROC JOUET » de St Léon,
organisé par l’association « Temps
dance », nous avons eu la possibilité de
récolter des jouets. Les très nombreux
dons récoltés ont été apportés au
«Secours Populaire» et «Médecin du
Monde». Ces deux associations s’étant
chargées de les redistribuer aux enfants
défavorisés.

Nous tenions à remercier les petits
Saint Léonais ainsi que leurs parents de
s'être mobilisés autour de dons de jouets
en cette période de Noël.

L'équipe des parents délégués remercie encore une fois tous les donateurs qui ont
permis par leurs dons de jouets et de vêtements de donner vie à ces deux belles
aventures humaines...

Cette journée ayant eu un grand engouement, nous avons proposé de renouveler
l�’expérienceen récoltant des vêtements d’enfants ’et d’adultes ’pour les plus
démunis.

Nuit des étoiles à l’école de St Léon (mai)
Les parents-délégués ont renouvelé

l’expérience réussie de l’an passé en
organisant la 2e édition de la «Nuit des
Etoiles».

Cette manifestation a été une vraie
réussite au vu de l’engouement des petits et
grands à participer aux conférences, au
Quizz lunaire, et à se grouper autour des
télescopes pour contempler les astres et
constellations.

Le ciel a été lui aussi de la partie en
nous offrant une belle nuit étoilée.

Merci à Eric Couffin (animateur en chef
de la soirée) et ses astronomes, aux confé-
renciers et à tous d’être venu si nombreux,
fédérés autour de ce thème de l’astronomie.

Action en faveur de la modification des tarifs CLAE pour 

une répartition plus équitable. 

Estimant qu’un tarif unique basé sur un forfait
matin/midi/soir défavorisait les parents n’utilisant le CLAE que
le midi, les parents-délégués ont entamés depuis 2 ans la
possibilité d’avoir 2 tarifs, un pour le midi uniquement et un
pour le matin/midi/soir.

L’année dernière, un sondage a été réalisé auprès des
parents et différentes réunions avec les responsables de
Co.Laur.Sud ont été organisées. Cette démarche n’a
malheureusement pas abouti.

Nos actions en 2009-2010 (suite)



Organisation du CLSH

Avec les parents - délégués de différentes communes de CoLaurSud,
nous nous sommes associés à l’action menée par l’association «Les gamins
d’abord» de Nailloux concernant l’organisation du CLSH. Une rencontre
entre les fédérations de Parents d'élèves et CoLaurSud a eu lieu le 6 Mai
2010

Les différents point étaient:

- une augmentation suffisante et adaptée de la capacité d'accueil
permettant l’accession de tous les enfants demandeurs aux centres de
loisirs du mercredi (pour Nailloux et St Léon, les sondages et les
estimations de CoLaurSud sont les mêmes: il manquerait actuellement
environ 10 places à Nailloux et 6 à St Léon).

→ Cette question de l'augmentation du nombre de places est 
sérieusement à l'étude par CoLaurSud

- un mode d'inscription proposant des jours et horaires plus adaptés aux
parents qui travaillent et plus transparent pour tous (il avait été
constaté des inégalités d'accès aux inscriptions pour le mercredi
[inscriptions par téléphone ou par mail pour certains alors que cela
avait été refusé à d'autres par exemple]).

→ Les inscriptions par mails sont possibles, depuis peu, dans la 
limite des dates d'inscription mentionnées.

- l'ouverture d'un CLSH en juillet ET août sur la communauté de
communes.

→ Les problèmes de personnel, la vacance des services de 
CoLaurSud au mois d'Août et l'impact financier ne permettent 
pas de mettre en place ce service (les subventions de la Caisse 
d’allocation familiale (CAF) vont être réduites d'environ 30%).

Plus d’info sur le site de l’association de Nailloux 
(http://gaminsdabord.wordpress.com/2010/02/10/lettre-concernant-
laction-sur-le-clsh)

Nos actions en 2009-2010 (suite) Sites Internet utiles

http://leblogdeleon.free.fr

Créé en 2008, c’est le site ‘non officiel’ du village. Une mine
d’informations et un lieu d’échange.

http://www.colaursud.fr/

Le site de notre communauté de commune

http://gaminsdabord.wordpress.com/ 

Une des associations de parents d’élèves de Nailloux

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/blog31/ecole-saint-leon/

Créé courant 2010, c’est le blog officiel de l’école. Vous y trouverez
toutes les informations administratives ainsi que certaines activités
des enfants.
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